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(54)  Réacteur  métallurgique  de  traitement  sous  pression  réduite  d'un  métal  liquide 

(57)  L'invention  concerne  un  réacteur  métallurgique 
de  traitement  sous  pression  réduite  d'un  métal  liquide 
(1),  tel  que  de  l'acier,  contenu  dans  une  poche  (2),  du 
type  comportant  une  cuve  (25)  connectée  à  une  instal- 
lation  d'aspiration  des  gaz  (30)  pouvant  y  maintenir  une 
pression  réduite  et  deux  plongeurs  (26,  27)  tubulaires 
dont  les  extrémités  supérieures  débouchent  dans  des 
onfices  (35,  36)  ménagés  dans  le  fond  (28)  de  la  cuve 
(25)  et  dont  les  extrémités  inférieures  peuvent  être  im- 
mergées  dans  ledit  métal  liquide  (1  )  contenu  dans  ladite 
poche  (2),  l'un  desdits  plongeurs  (26),  dit  "plongeur  as- 
cendant",  comportant  des  moyens  (29)  pour  insuffler  un 
gaz  dans  son  espace  intérieur  dans  le  but  de  créer  un 
mouvement  de  circulation  du  métal  liquide  (1)  entre  la 
poche  (2)  et  la  cuve  (25)  pendant  ledit  traitement,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également  une  enceinte 
(17)  munie  de  moyens  (20)  d'insufflation  d'un  gaz  dans 
son  espace  intérieur  adaptés  à  la  création  dans  l'encein- 
te  (17)  d'une  pression  supérieure  à  la  pression  atmos- 
phérique,  et  dans  laquelle  est  placée  la  poche  (2),  le 
bord  supérieur  (23)  de  ladite  enceinte  (17)  étant  prévu 
pour  supporter  de  manière  étanche  le  fond  (28)  de  la 
cuve  (25)  pendant  ledit  traitement,  et  des  moyens  (18, 
19)  pour  soulever  la  poche  (2)  en  direction  de  la  cuve 
(25)  pendant  ledit  traitement. 

Fig.  2b 
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Description 

[0001]  L'invention  concerne  l'élaboration  des  métaux 
à  l'état  liquide,  notamment  de  l'acier.  Elle  s'applique  par- 
ticulièrement  à  l'élaboration  d'aciers  de  haute  pureté,  à 
teneurs  extrêmement  faibles  en  carbone,  voire  égale- 
ment  en  azote,  en  hydrogène  et  en  oxygène. 
[0002]  L'utilisation  lors  de  l'élaboration  de  l'acier  liqui- 
de  de  réacteurs  sous  vide  du  type  appelé  "RH"  est 
aujourd'hui  courante.  On  rappelle  que  ces  réacteurs  se 
composent  : 

d'une  cuve  de  grande  hauteur  et  de  forme  grossiè- 
rement  cylindrique,  revêtue  intérieurement  de  ré- 
fractaires,  et  dont  la  partie  supérieure  est  connec- 
tée  à  une  installation  d'aspiration  des  gaz  capable 
de  maintenir  dans  cette  cuve  une  pression  réduite, 
qui  peut  descendre  jusqu'à  1  torr  ou  moins  lorsque 
le  réacteur  est  en  fonctionnement  (on  rappelle  que 
1  torr=  133  Pa  ou  1,33.10"3  bar); 
de  deux  plongeurs  tubulaires  en  matériau  réfractai- 
re,  de  section  circulaire  ou  ovale,  connectés  à  la  cu- 
ve  par  leur  extrémité  supérieure;  l'un  de  ces  plon- 
geurs  est  muni  d'un  dispositif  permettant  d'insuffler 
un  gaz  dans  son  espace  intérieur,  habituellement 
de  l'argon. 

[0003]  Ces  installations  sont  utilisées  comme  suit.  La 
poche  contenant  le  métal  liquide  à  traiter  est  amenée 
sous  le  RH,  et  les  extrémités  inférieures  des  plongeurs 
y  sont  immergées.  Après  quoi,  la  cuve  est  mise  sous 
vide,  ce  qui  provoque  l'aspiration  dans  la  cuve  d'une  cer- 
taine  quantité  de  métal  qui,  pour  cela,  remonte  par  l'in- 
térieur  des  plongeurs.  La  dénivellation  entre  les  surfa- 
ces  du  métal  liquide  dans  la  poche  et  dans  la  cuve  est 
égale  à  la  hauteur  ferrostatique  correspondant  à  la  dif- 
férence  de  pression  entre  le  milieu  extérieur  et  l'intérieur 
de  la  cuve.  Enfin,  l'insufflation  de  gaz  dans  le  plongeur 
équipé  à  cet  effet  débute.  La  fonction  de  cette  insuffla- 
tion  est  d'entraîner  en  direction  de  la  cuve  le  métal  qui 
se  trouve  dans  ce  plongeur,  appelé  pour  cette  raison 
"plongeur  ascendant".  Le  métal  transitant  par  la  cuve 
redescend  ensuite  dans  la  poche  en  passant  par  l'autre 
plongeur,  dit  "plongeur  descendant".  On  obtient  ainsi 
une  circulation  continue  de  métal  entre  la  poche  et  la 
cuve.  Pendant  toute  la  durée  du  traitement  (soit  géné- 
ralement  une  dizaine  à  une  trentaine  de  minutes),  une 
même  portion  de  métal  effectue  donc  plusieurs  séjours 
à  l'intérieur  de  la  cuve.  Leur  durée  moyenne  est  fonction 
du  débit  de  circulation  du  métal  dans  les  plongeurs  et 
du  rapport  entre  les  capacités  respectives  de  la  cuve  et 
de  la  poche  (ce  dernier  est  généralement  de  l'ordre  de 
1/10  à  1/20).  Le  passage  du  métal  liquide  dans  la  cuve 
maintenue  sous  vide  permet  principalement  de  dimi- 
nuer  ses  teneurs  en  hydrogène  dissous  et,  dans  une 
moindre  mesure,  en  azote  dissous.  Les  autres  opéra- 
tions  métallurgiques  susceptibles  de  se  produire  dans 
la  cuve  sont  : 

une  décarburation  partielle,  par  combinaison  sous 
forme  de  CO  du  carbone  avec  de  l'oxygène  déjà 
dissous  dans  le  métal  ou  y  étant  insufflé  à  cet  effet 
par  une  lance  ou  des  tuyères  insérées  dans  la  paroi 

s  de  la  cuve  ; 
une  addition  d'éléments  d'alliages  qui  est  ainsi  ef- 
fectuée  à  l'abri  de  l'air  et  du  laitier  de  poche,  donc 
avec  un  rendement  optimal  ; 
un  réchauffage  du  métal  par  aluminothermie  :  on  lui 

10  ajoute  de  l'aluminium,  puis  on  y  insuffle  de  l'oxygè- 
ne,  et  l'oxydation  de  l'aluminium  qui  en  résulte  pro- 
voque  ce  réchauffage. 

[0004]  Parallèlement,  la  circulation  du  métal  entre  la 
15  poche  et  la  cuve  provoque  une  agitation  douce  du  métal 

en  poche,  favorable  à  une  bonne  décantation  des  inclu- 
sions  non-métalliques. 
[0005]  On  utilise  également,  quoique  moins  couram- 
ment  aujourd'hui,  des  réacteurs  du  type  appelé  "DH". 

20  Ils  se  distinguent  des  RH  en  ce  que  leur  cuve  n'est  con- 
nectée  qu'à  un  seul  plongeur,  par  lequel  une  partie  du 
métal  liquide  contenu  dans  la  poche  est  aspirée  dans  la 
cuve  pour  y  être  soumise  à  la  pression  réduite.  Le  re- 
nouvellement  du  métal  présent  dans  la  cuve  est  assuré 

25  de  manière  discontinue,  soit  par  des  interruptions  tem- 
poraires  de  la  mise  sous  pression  réduite  de  la  cuve,  ce 
qui  a  pour  effet  de  renvoyer  dans  la  poche  le  métal  li- 
quide  que  renferme  la  cuve,  soit  par  un  éloignement  de 
la  poche  par  rapport  à  la  cuve  à  pression  dans  la  cuve 

30  constante,  qui  entraîne  également  un  tel  renvoi  de  métal 
dans  la  poche  puisque  la  dénivellation  entre  les  surfa- 
ces  du  métal  dans  la  poche  et  dans  la  cuve  doit  rester 
constante.  Dans  ces  réacteurs  DH,  une  insufflation  de 
gaz  n'est  pas  nécessaire  ;  elle  est  néanmoins  très  con- 

35  seillée  si  on  veut  promouvoir  de  la  manière  la  plus  effi- 
cace  les  réactions  métallurgiques  de  dégazage  et, 
éventuellement,  de  décarburatiori  recherchées. 
[0006]  Les  dernières  années  ont  vu  s'accroître  la  de- 
mande  des  industries  consommatrices  d'acier  en  pro- 

40  duits  sidérurgiques  à  teneur  extrêmement  basse  en  car- 
bone  (moins  de  50  ppm),  en  particulier  pour  les  tôles 
laminées  à  froid  à  hautes  ductilité  et  résistance  à  la  trac- 
tion,  pour  les  aciers  pour  emboutissage  profond  et  pour 
emballages,  pour  les  aciers  inoxydables  ferritiques  au 

45  chrome-molybdène,  etc.  Le  RH  est  vite  apparu  comme 
le  réacteur  de  métallurgie  en  poche  le  mieux  adapté  à 
l'obtention  de  tels  aciers  dans  des  conditions  industriel- 
les.  En  effet,  la  cinétique  de  décarburation  y  est  favora- 
blement  influencée  par  l'insufflation  massive  de  gaz  qui 

so  est  effectuée  dans  le  plongeur  ascendant,  voire  égale- 
ment  à  l'intérieur  de  la  cuve.  Ainsi,  pour  une  poche  con- 
tenant  300  t  d'acier  liquide,  une  cuve  de  RH  en  conte- 
nant  15  t,  et  un  débit  de  circulation  de  240  t/mn,  un 
temps  de  traitement  de  10  minutes  peut  suffire  à  abais- 

55  ser  la  teneur  en  carbone  dans  l'acier  de  300  ppm  à  20 
ppm.  Les  installations  dans  lesquelles  la  poche  d'acier 
est  simplement  placée  dans  une  enceinte  sous  pression 
réduite  (installations  dites  de  "vide  en  cuve"),  ou  coiffée 
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d'un  couvercle  en  dessous  duquel  on  maintient  une 
pression  réduite,  ne  sont  pas  aussi  bien  adaptées  à  cet 
effet.  On  ne  peut  y  insuffler  de  très  grosses  quantités  de 
gaz  pour  accélérer  la  cinétique  de  décarburation,  et  l'ex- 
position  au  vide  des  réfractaires  de  la  poche,  qui  con- 
tiennent  souvent  des  matières  carbonées,  accentue  les 
recarburations  du  métal  à  partir  de  ces  réfractaires. 
[0007]  Les  DH,  si  on  insuffle  de  l'argon  dans  le  plon- 
geur,  sont  également  assez  bien  adaptés  à  la  produc- 
tion  d'aciers  à  teneurs  en  carbone  inférieure  à  50  ppm. 
[0008]  L'accroissement  de  la  demande  en  aciers 
d'une  pureté  de  plus  en  plus  poussée  rendra  probable- 
ment,  dans  un  très  proche  avenir,  nécessaire  de  pouvoir 
obtenir  couramment  des  teneurs  en  carbone  encore 
plus  basses  (5  à  10  ppm)  avec  une  productivité  au 
moins  équivalente  à  celle  des  installations  actuelles  (en- 
viron  10  t/mn  dans  les  grandes  usines  intégrées).  Or, 
dans  les  RH  et  DH  classiques,  on  constate  un  net  ra- 
lentissement  de  la  décarburation  lorsque  la  teneur  en 
carbone  moyenne  de  l'acier  liquide  devient  inférieure  à 
30  ppm.  Une  accélération  sensible  de  cette  cinétique 
dans  le  domaine  des  très  basses  teneurs  en  carbone 
permettrait  d'obtenir  les  performances  métallurgiques 
souhaitées  dans  un  temps  toujours  compatible  avec 
une  marche  optimale  des  autres  ateliers  de  l'aciérie. 
Mais  elle  ne  serait  concevable  qu'en  augmentant  con- 
sidérablement  la  vitesse  de  circulation  du  métal  et  les 
quantités  de  gaz  insufflées  dans  les  diverses  zones  du 
réacteur.  Il  en  résulterait  un  encrassement  très  rapide 
de  l'intérieur  de  la  cuve  sous  vide  par  les  projections  de 
métal  et  une  usure  exagérément  accélérée  des  réfrac- 
taires  des  plongeurs,  donc  des  arrêts  plus  fréquents  et 
un  fonctionnement  moins  fiable  de  l'installation.  De  plus, 
un  accroissement  substantiel  de  la  quantité  de  gaz  in- 
sufflée  obligerait  à  augmenter  la  capacité  de  l'installa- 
tion  d'aspiration  des  gaz,  qui  est  déjà  considérable, 
sous  peine  de  ne  pouvoir  atteindre  des  pressions  suffi- 
samment  basses.  En  définitive,  l'obtention  en  marche 
industrielle  de  teneurs  en  carbone  sensiblement  infé- 
rieures  à  1  0  ppm  dans  des  conditions  techniques  et  éco- 
nomiques  satisfaisantes  paraît  difficilement  à  la  portée 
d'un  RH  ou  d'un  DH  de  conception  traditionnelle. 
[0009]  L'obtention  d'une  teneur  en  carbone  aussi  bas- 
se  que  possible  dans  l'acier  liquide  est  d'autant  plus  im- 
portante  que,  dans  la  suite  des  opérations  d'élaboration 
et  de  coulée,  l'acier  aura  de  multiples  occasions  de  se 
recarburer,  par  exemple  lors  de  la  coulée  en  continu  au 
contact  des  réfractaires  et  des  poudres  de  couverture 
du  répartiteur  et  de  la  lingotière. 
[0010]  Un  autre  inconvénient  des  réacteurs  RH  et  DH 
de  conception  classique  est  que  leur  étanchéité  par  rap- 
port  à  l'atmosphère  ambiante  n'est  pas  toujours  satis- 
faisante  au  niveau  des  plongeurs  (dont  les  réfractaires 
présentent  une  certaine  porosité)  et  de  leurs  con- 
nexions  au  fond  de  la  cuve.  Les  aspirations  d'air  qui  en 
résultent  peuvent  être  estimées  à  plusieurs  centaines 
de  Nm3/h  sur  les  installations  industrielles  de  grandes 
dimensions.  Elles  entraînent  un  apport  non  contrôlé 

d'oxygène  et  d'azote  au  métal  liquide,  ce  qui  rend  plus 
difficile  le  pilotage  de  la  décarburation  et  limite  l'ampleur 
de  la  dénitruration  que  l'on  peut  réaliser.  De  plus,  une 
part  non  négligeable  de  la  capacité  de  l'installation  d'as- 

5  piration  est  consacrée  à  l'évacuation  de  ces  gaz  indési- 
rables,  alors  qu'elle  serait  plus  utilement  employée  à 
l'évacuation  de  gaz  résultant  du  dégazage  et  de  la  dé- 
carburation  de  l'acier  liquide,  ou  qui  ont  favorisé  ce  dé- 
gazage  et  cette  décarburation. 

10  [0011]  Il  a  déjà  été  proposé  (document  JP-A- 
58181818)  de  réaliser  une  connexion  étanche  entre  le 
rebord  supérieur  de  la  poche  et  un  flasque  solidaire  de 
la  cuve  du  RH.  Une  insufflation  de  gaz  mettant  sous 
pression  la  surface  de  l'acier  liquide  en  poche  permet 

15  d'augmenter  le  débit  de  recirculation  du  métal  entre  la 
poche  et  la  cuve,  ce  qui  améliore  l'efficacité  du  dégaza- 
ge.  Les  aspirations  d'air  au  niveau  des  plongeurs  sont 
aussi  évitées.  Toutefois  ces  modifications  ne  seraient 
pas  suffisantes  pour  assurer  une  décarburation  aussi 

20  poussée  et  rapide  qu'on  pourrait  le  souhaiter. 
[0012]  Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  nou- 
veau  type  de  réacteur  métallurgique,  qui,  notamment, 
donne  accès  aux  teneurs  en  carbone  dans  l'acier  liquide 
de  l'ordre  de  10  ppm  et  moins  dans  des  conditions  de 

25  productivité  satisfaisantes.  Ce  réacteur  devrait  aussi 
pouvoir  être  utilisé  pour  produire  des  aciers  à  faibles  ou 
très  faibles  teneurs  en  azote  ainsi  qu'en  oxygène,  tout 
comme  les  RH  et  DH  de  conception  classique. 
[0013]  A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  réacteur 

30  métallurgique  de  traitement  sous  pression  réduite  d'un 
métal  liquide,  tel  que  de  l'acier,  contenu  dans  une  po- 
che,  du  type  comportant  une  cuve  connectée  à  une  ins- 
tallation  d'aspiration  des  gaz  pouvant  y  maintenir  une 
pression  réduite  et  deux  plongeurs  tubulaires  dont  les 

35  extrémités  supérieures  débouchent  dans  des  orifices 
ménagés  dans  le  fond  de  la  cuve  et  dont  les  extrémités 
inférieures  peuvent  être  immergées  dans  ledit  métal  li- 
quide  contenu  dans  ladite  poche,  l'un  desdits  plongeurs, 
dit  "plongeur  ascendant",  comportant  des  moyens  pour 

40  insuffler  un  gaz  dans  son  espace  intérieur  dans  le  but 
de  créer  un  mouvement  de  circulation  du  métal  liquide 
entre  la  poche  et  la  cuve  pendant  ledit  traitement,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également  une  enceinte 
munie  de  moyens  d'insufflation  d'un  gaz  dans  son  es- 

45  pace  intérieur  adaptés  à  la  création  dans  l'enceinte 
d'une  pression  supérieure  à  la  pression  atmosphérique, 
et  dans  laquelle  est  placée  la  poche,  le  bord  supérieur 
de  ladite  enceinte  étant  prévu  pour  supporter  de  maniè- 
re  étanche  le  fond  de  la  cuve  pendant  ledit  traitement, 

50  et  des  moyens  pour  soulever  la  poche  en  direction  de 
la  cuve  pendant  ledit  traitement.. 
[0014]  L'invention  a  également  pour  objet  un  réacteur 
métallurgique  de  traitement  sous  pression  réduite  d'un 
métal  liquide,  tel  que  de  l'acier,  contenu  dans  une  po- 

55  che,  du  type  comportant  une  cuve  connectée  à  une  ins- 
tallation  d'aspiration  des  gaz  pouvant  y  maintenir  une 
pression  réduite  et  un  plongeur  tubulaire  dont  l'extrémi- 
té  supérieure  débouche  dans  un  orifice  ménagé  dans  le 

3 
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fond  de  la  cuve  et  dont  l'extrémité  inférieure  peut  être 
immergée  dans  ledit  métal  liquide  contenu  dans  ladite 
poche,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également  une 
enceinte  munie  de  moyens  d'insufflation  d'un  gaz  dans 
son  espace  intérieur  adaptés  à  la  création  dans  l'encein-  s 
te  d'une  pression  supérieure  à  la  pression  atmosphéri- 
que,  et  dans  laquelle  est  placée  la  poche,  le  bord  supé- 
rieur  de  ladite  enceinte  étant  prévu  pour  supporter  de 
manière  étanche  le  fond  de  la  cuve  pendant  ledit  traite- 
ment,  et  des  moyens  pour  soulever  la  poche  en  direction  10 
de  la  cuve  pendant  ledit  traitement. 
[0015]  Comme  on  l'aura  compris,  le  réacteur  métal- 
lurgique  selon  l'invention  se  distingue  des  réacteurs  tra- 
ditionnels  à  cuve  sous  vide  de  type  RH  ou  DH  essen- 
tiellement  en  ce  que  la  poche,  au  lieu  d'être  simplement  15 
à  l'air  libre,  est  placée  dans  une  enceinte  sur  le  bord 
supérieur  de  laquelle  on  fait  reposer,  de  manière  étan- 
che,  le  fond  de  la  cuve  sous  vide.  L'enceinte  est  inertée 
par  un  gaz  neutre  qui  la  met  sous  une  pression  sensi- 
blement  supérieure  à  la  pression  atmosphérique,  de  20 
manière  à  provoquer  la  montée  dans  la  cuve  sous  vide 
d'une  quantité  maximale  de  métal  liquide. 
[0016]  L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de 
la  description  qui  suit,  donnée  en  référence  aux  figures 
annexées  suivantes  :  25 

la  figure  1  qui  représente  vue  en  coupe  longitudina- 
le,  à  titre  de  référence,  une  installation  de  traitement 
sous  vide  de  l'acier  liquide  du  type  RH,  représenta- 
tive  de  l'art  antérieur  de  l'invention;  30 
la  figure  2  qui  représente  une  installation  de  traite- 
ment  sous  vide  de  l'acier  liquide  selon  l'invention; 
la  figure  2a  la  montre  vue  de  face  en  coupe  longi- 
tudinale  selon  lla-lla  au  stade  initial  du  traitement; 
la  figure  2b  la  montre  de  la  même  façon  à  un  stade  35 
ultérieur  du  traitement;  la  figure  2c  la  montre  en  vue 
de  dessus  partielle  en  section  selon  llc-llc. 

[0017]  Dans  l'installation  de  traitement  sous  vide  de 
type  RH  classique  de  la  figure  1  ,  l'acier  liquide  1  est  con-  40 
tenu  dans  une  poche  2  revêtue  intérieurement  d'une 
couche  de  réfractaires  3  et  exposée  à  la  pression  at- 
mosphérique  Patm.  Une  couche  de  laitier  4  surnage  à  la 
surface  de  l'acier  liquide  1  et  l'isole  de  l'atmosphère  am- 
biante.  Le  RH  lui-même  se  compose  d'une  cuve  5  revê-  45 
tue  intérieurement  de  réfractaires  6  et  de  deux  plon- 
geurs  tubulaires  7,  8  en  matériau  réfractaire,  de  forme 
généralement  cylindrique,  connectés  au  fond  9  de  la  cu- 
ve  5.  La  cuve  5  est,  à  sa  partie  supérieure,  connectée 
à  une  installation  d'aspiration  des  gaz  10,  telle  qu'une  so 
batterie  d'éjecteurs  à  vapeur.  Au  début  du  traitement,  la 
cuve  5  est  placée  au  dessus  de  la  poche  1,  et  par  un 
mouvement  relatif  de  la  cuve  5  et  de  la  poche  2,  on  amè- 
ne  les  extrémités  inférieures  des  plongeurs  7,  8  à  trem- 
per  dans  l'acier  liquide  1.  Puis,  à  l'aide  de  l'installation  55 
d'aspiration  10,  on  instaure  une  pression  réduite  Pcuve 
à  l'intérieur  de  la  cuve  5,  ce  qui  a  pour  effet  d'y  aspirer 
du  métal  liquide  1  à  travers  les  plongeurs  7,  8.  On  pra- 

tique  ensuite  une  insufflation  d'un  gaz  à  l'intérieur  de  l'un 
des  plongeurs  7,  au  moyen  d'une  conduite  11  débou- 
chant  dans  l'espace  intérieur  dudit  plongeur  7.  Ce  gaz 
est,  de  préférence,  un  gaz  neutre  tel  que  de  l'argon,  in- 
soluble  dans  l'acier  liquide.  Son  débit  est  en  général  de 
l'ordre  de  4  à  1  2  litres  par  minute  et  par  tonne  d'acier  à 
traiter.  Il  crée  un  mouvement  ascendant  de  circulation 
à  l'intérieur  du  plongeur  7  (appelé  pour  cette  raison 
"plongeur  ascendant").  Ce  mouvement  a  pour  effet  de 
faire  redescendre  depuis  la  cuve  5  dans  la  poche  2,  à 
travers  l'autre  plongeur  8  (appelé  "plongeur  descen- 
dant"),  une  quantité  de  métal  liquide  1  équivalente  à  cel- 
le  qui  pénètre  dans  la  cuve  5  par  le  plongeur  ascendant 
7.  On  obtient  ainsi  une  circulation  continue  de  l'acier  li- 
quide  1  entre  la  poche  2  à  la  pression  atmosphérique 
Patm  et  la  cuve  5  sous  pression  réduite  Pcuve,  dans  la- 
quelle  l'acier  liquide  subit  les  réactions  métallurgiques 
désirées,  notamment  celles  qui  sont  spécifiques  aux 
traitements  sous  vide.  Ces  réactions  sont 
essentiellement  : 

une  déshydrogénation,  relativement  facile  car  sa  ci- 
nétique  est  favorable  ; 
une  dénitruration,  dont  l'ampleur  est  généralement 
limitée,  du  fait  d'une  cinétique  peu  favorable  et 
étroitement  dépendante  de  la  composition  du 
métal  :  la  dénitruration  est  d'autant  plus  lente  que 
les  teneurs  de  l'acier  en  oxygène  dissous  et  en  sou- 
fre  sont  plus  élevées  ;  le  balayage  de  l'acier  liquide 
par  l'argon  qui  le  traverse,  et  éventuellement  par 
l'hydrogène  qui  s'en  dégage,  favorise,  au  contraire, 
la  dénitruration  ; 
une  décarburation,  qui  n'a  lieu  que  si  la  teneur  du 
bain  en  éléments  désoxydants  forts  (aluminium,  si- 
licium,  manganèse)  et  la  pression  partielle  de  CO 
dans  la  cuve  5  sont  suffisamment  faibles  pour  que 
l'oxygène  dissous  contenu  dans  l'acier  liquide  1 
présent  dans  la  cuve  5  puisse  se  combiner  au  car- 
bone,  selon  des  lois  thermodynamiques  connues  ; 
la  cinétique  de  cette  décarburation,  lorsqu'elle  est 
possible,  est  également  favorisée  par  le  balayage 
dû  à  l'argon  et  le  dégagement  de  l'hydrogène. 

[0018]  La  dénivellation  Ah  entre  les  surfaces  des 
bains  d'acier  liquide  1  dans  la  poche  2  et  dans  la  cuve 
5  est  fonction  de  la  différence  (Patm  -  Pcuve)  selon 
l'équation  : 

(P  -  P  1 
_  v  alm  cuve' 

p-g 

où  p  est  la  masse  volumique  de  l'acier  liquide  (environ 
6900  kg/m3  pour  une  température  de  1600°C)  et  g  l'ac- 
célération  de  la  pesanteur  (9,81  m/s2).  Si,  comme  c'est 
généralement  le  cas,  on  maintient  dans  la  cuve  5  une 
pression  d'environ  1  torr  (soit  1  33  Pa  ou  1  ,33.  1  0-3  bar), 
la  dénivellation  Ah  est  de  l'ordre  de  1  ,5  m. 
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[0019]  De  préférence,  la  cuve  5  est  équipée  de 
moyens  d'insufflation  d'argon  dans  l'acier  liquide  1  qu'el- 
le  renferme,  tels  que  des  tuyères  pariétales  12  (on  n'en 
a  représenté  qu'une,  mais  il  peut  y  en  avoir  plusieurs) 
ou  des  lances  immergées.  Cet  argon  insufflé,  dont  le 
débit  est  généralement  du  même  ordre  de  grandeur  que 
le  débit  insufflé  dans  le  plongeur  ascendant  7  ou  même 
un  peu  supérieur,  accélère  le  dégazage  et  aussi  la  réac- 
tion  de  décarburation.  Cela  est  dû  à  un  effet  de  balayage 
des  gaz  présents  ou  formés  dans  le  bain  liquide  1,  et 
également  à  la  création  de  projections  d'acier  liquide  1  3 
sous  forme  de  fines  gouttelettes.  Ces  gouttelettes  1  3  of- 
frent  une  grande  surface  spécifique  d'exposition  à  l'at- 
mosphère  raréfiée  de  la  cuve  5,  ce  qui  va  aussi  dans  le 
sens  d'une  accélération  de  la  décarburation.  L'argon  in- 
sufflé  dans  le  plongeur  ascendant  7  a  un  semblable  effet 
de  création  de  projections  13  dans  la  cuve  5.  L'argon 
insufflé  dans  la  poche  2  par  le  bouchon  poreux  14  pour 
homogénéiser  l'acier  liquide  1  qu'elle  renferme  peut 
également  y  contribuer  si  le  bouchon  poreux  1  4  est  pla- 
cé  à  l'aplomb  du  plongeur  ascendant  7.  On  peut  égale- 
ment  prévoir  la  possibilité  d'insuffler  de  l'oxygène  dans 
l'acier  liquide  1  présent  dans  la  cuve  5,  au  moyen  d'un 
lance  émergée  15  ou  de  tuyères  pariétales,  afin  si  né- 
cessaire  d'augmenter  sa  teneur  en  oxygène  dissous 
pour  accentuer  la  décarburation  au  début  du  traitement. 
Une  insufflation  d'oxygène  peut  également  être  utilisée 
à  certaines  étapes  du  traitement  pour  réchauffer  le  mé- 
tal  liquide  1  par  aluminothermie. 
les  porosités  des  réfractaires  constituant  les  plongeurs 
7,  8,  et  aussi  à  travers  les  joints  séparant  le  fond  9  de 
la  cuve  5  et  les  extrémités  supérieures  des  plongeurs 
7,  8  si  leur  étanchéité  n'est  pas  parfaite.  D'une  part,  cette 
aspiration  d'air  entraîne  une  pollution  du  métal  liquide  1 
par  de  l'azote  et  de  l'oxygène,  ce  qui  diminue  les  per- 
formances  de  l'installation  pour  la  dénitruration  et  la  pro- 
preté  inclusionnaire,  surtout  si  le  métal  est  déjà  désoxy- 
dé.  D'autre  part,  les  gaz  aspirés  doivent  ensuite  être 
évacués  par  l'installation  d'aspiration  10.  Celle-ci  doit 
donc  consacrer  une  part  non  négligeable  de  sa  capacité 
d'aspiration  à  l'évacuation  de  ces  gaz  indésirés.  Cette 
capacité  d'aspiration  serait  plus  utilement  employée  à 
l'évacuation  d'une  plus  grande  quantité  de  gaz  favori- 
sant  la  cinétique  de  décarburation,  comme  l'argon  in- 
sufflé  par  la  conduite  1  1  et  les  tuyères  1  2.  De  même,  en 
l'absence  de  ces  entrées  d'air,  on  pourrait  choisir  de 
conserver  la  même  quantité  d'argon  insufflée,  mais 
d'obtenir  une  pression  Pcuve  plus  faible,  également  fa- 
vorable  à  un  dégazage  et  une  décarburation  poussés. 
Enfin,  la  quantité  d'argon  que  l'on  peut  insuffler  dans  la 
cuve  5  est  limitée  par  l'intensité  des  projections  1  3  qu'el- 
le  peut  tolérer  :  il  ne  faut  pas  que  ces  projections  1  3  con- 
duisent  à  un  encrassement  trop  rapide  des  parois  inter- 
nes  de  la  cuve  5  par  création  d'une  couche  1  6  de  métal 
solidifié.. 
[0020]  L'installation  du  type  selon  l'invention,  dont  un 
exemple  est  représenté  sur  la  figure  2,  a  en  commun 
avec  la  précédente  la  présence  d'une  poche  2  renfer- 

mant  l'acier  liquide  1  à  traiter,  et  équipée  d'un  bouchon 
poreux  1  4.  Selon  l'invention,  pendant  le  traitement  sous 
vide  la  poche  2  n'est  pas  exposée  à  l'air  libre  mais  mise 
dans  une  enceinte  verticale  17  dont,  dans  l'exemple  re- 

5  présenté,  la  hauteur  excède  sensiblement  celle  de  la 
poche  2.  La  poche  2  n'est  pas  posée  directement  sur  le 
fond  de  l'enceinte  17,  mais  sur  la  plate-forme  18  d'un 
dispositif  élévateur  19.  L'enceinte  17  comporte  des 
moyens  20  pour  y  insuffler  de  grandes  quantités  d'un 

10  gaz  d'inertage  tel  que  de  l'argon.  Préférentiellement,  à 
l'intérieur  de  l'enceinte  1  7  se  trouve  au  moins  une  trémie 
21  renfermant  des  éléments  d'addition  que  l'on  peut 
souhaiter  ajouter  à  l'acier  liquide  1  lors  de  son  traite- 
ment,  ou  des  matières  minérales  pouvant  constituer  un 

15  laitier  synthétique  destiné  à  recouvrir  la  surface  de 
l'acier  liquide  1  présent  dans  la  poche  2.  Une  goulotte 
escamotable  22  permet  de  réaliser  ces  apports  de  ma- 
tières  dans  la  poche  2,  au  moins  quand  celle-ci  est  en 
position  basse.  Le  bord  supérieur  de  l'enceinte  17  est 

20  constitué  par  un  large  rebord  horizontal  23,  comportant 
sur  sa  face  supérieure  un  joint  d'étanchéité  24. 
[0021]  L'installation  selon  l'invention  comporte  égale- 
ment  une  cuve  25,  à  l'intérieur  de  laquelle  est  effectué 
le  traitement  sous  vide  de  l'acier  liquide  1.  Dans  son 

25  principe  général,  cette  cuve  25  est  semblable  à  la  cuve 
5  du  RH  classique  de  la  figure  1.  Elle  comporte  deux 
plongeurs  26,  27  connectés  au  fond  28  de  la  cuve  25  : 
un  plongeur  ascendant  26,  comportant  une  conduite  29 
permettant  d'amener  de  l'argon  dans  son  espace  inté- 

30  rieur,  et  un  plongeur  descendant  27  par  lequel  l'acier 
liquide  retourne  dans  la  poche  2  après  avoir  transité  par 
l'espace  intérieur  de  la  cuve  25.  Une  installation  d'aspi- 
ration  30  permet  de  maintenir  une  pression  Pcuve  de  l'or- 
dre  d'environ  1  torr  à  l'intérieur  de  la  cuve  25.  La  cuve 

35  transité  par  l'espace  intérieur  de  la  cuve  25.  Une  instal- 
lation  d'aspiration  30  permet  de  maintenir  une  pression 
Pcuve  de  l'ordre  d'environ  1  torr  à  l'intérieur  de  la  cuve 
25.  La  cuve  25  est  équipée,  sur  sa  paroi  latérale,  de 
tuyères  pariétales  31  pour  l'insufflation  d'argon,  voire 

40  également  d'une  lance  32  pour  l'insufflation  d'oxygène. 
A  la  place  ou  en  plus  de  ces  tuyères  pariétales  31  et  de 
cette  lance  32,  on  peut  avantageusement  disposer  des 
tuyères  33  d'insufflation  d'argon  et/ou  d'oxygène  dans 
le  fond  28  de  la  cuve  25  ;  ainsi,  à  un  instant  donné,  la 

45  plus  grande  partie  du  métal  liquide  1  présent  dans  la 
cuve  25  peut  être  directement  soumise  à  l'action  de  ces 
gaz,  et  pas  seulement  le  métal  liquide  1  qui  serait  situé 
à  l'aplomb  du  plongeur  ascendant  26  ou  à  proximité  de 
la  paroi  latérale  de  la  cuve  25. 

50  [0022]  En  début  de  traitement  (cas  de  la  figure  2a),  la 
cuve  25  est  amenée  au  dessus  de  l'enceinte  17,  et  on 
la  laisse  reposer  de  tout  son  poids  sur  le  rebord  23,  de 
manière  à  obtenir  une  excellente  étanchéité  sur  tout  le 
pourtour  du  rebord  23,  grâce  au  joint  24.  La  longueur 

55  des  plongeurs  26,  27  est  choisie  de  telle  manière  qu'à 
ce  stade  du  traitement  où  l'élévateur  19  sur  lequel  re- 
pose  la  poche  2  est  en  position  basse,  leurs  extrémités 
inférieures  ne  plongent  pas  ou  faiblement  (comme  mon- 
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tré  sur  la  figure  2a)  dans  l'acier  liquide  1  contenu  dans 
la  poche  2.  Après  la  mise  en  place  de  la  cuve  25,  on 
commence  à  insuffler  massivement  de  l'argon  à  l'inté- 
rieur  de  l'enceinte  1  7  grâce  aux  moyens  20  prévus  à  cet 
effet,  afin  de  rendre  l'atmosphère  de  l'enceinte  17  non 
polluante  pour  le  métal  liquide  1. 
[0023]  Une  fois  cette  condition  réalisée,  on  soulève  la 
poche  2  au  moyen  du  dispositif  élévateur  1  9  de  manière 
à  faire  tremper  plus  profondément  les  plongeurs  26,  27 
dans  l'acier  liquide  1,  et  simultanément  on  abaisse  la 
pression  dans  la  cuve  25  pour  y  aspirer  de  l'acier  liquide 
1  à  partir  de  la  poche  2.  L'élévation  de  la  poche  2  se 
poursuit,  de  préférence  jusqu'à  ce  que  les  extrémités 
inférieures  des  plongeurs  26,  27  soient  proches  du  fond 
de  la  poche  2.  Enfin  on  démarre  la  circulation  du  métal 
liquide  entre  la  poche  2  et  la  cuve  25  grâce  à  une  insuf- 
flation  d'argon  dans  le  plongeur  ascendant  26  au  moyen 
de  la  conduite  29.  L'alimentation  de  cette  conduite  29 
doit  de  préférence,  pour  plus  de  commodité,  demeurer 
externe  à  l'enceinte  17.  A  cet  effet,  on  peut,  comme  re- 
présenté,  faire  traverser  à  la  conduite  29  le  fond  28  de 
la  cuve  25  pour  la  faire  déboucher  à  l'extérieur  de  l'ins- 
tallation. 
[0024]  D'autre  part,  on  insuffle  dans  l'enceinte  17  une 
quantité  d'argon  telle  qu'elle  y  crée  une  pression  Pen. 
ceinte  significativement  supérieure  à  la  pression  atmos- 
phérique,  par  exemple  de  2  à  3  bar  (soit  2.105  à  3.105 
Pa).  Outre  que  cette  surpression  garantit  que  l'air  ne 
peut  pénétrer  à  l'intérieur  de  l'enceinte  17  pendant  le 
traitement,  elle  présente  le  très  important  avantage 
d'augmenter  la  dénivellation  Ah  entre  les  surfaces  des 
bains  d'acier  liquide  1  présents  dans  la  poche  2  et  dans 
la  cuve  25.  Ah  est  calculée  au  moyen  de  la  formule: 

(P  -  P  1 
_  v  enceinte  cuve' 

p-g 

[0025]  Toujours  pour  une  pression  de  1  torr  (soit  133 
Pa)  dans  la  cuve  25,  une  pression  de  2  bar  dans  l'en- 
ceinte  17  (soit  2.105  Pa)  crée  une  dénivellation  Ah  de 
2,95  m,  et  une  pression  de  3  bar  une  dénivellation  de 
4,43  m.  On  se  donne  ainsi  la  possibilité  de  faire  une  dé- 
nivellation  Ah  importante,  à  un  instant  donné,  il  ne  sub- 
siste  dans  la  poche  2  que  la  moitié  environ  de  l'acier 
liquide  1  qui  y  était  initialement  présent.  L'autre  moitié, 
qui  circule  entre  la  poche  2  et  la  cuve  25,  se  trouve  soit 
à  l'intérieur  des  plongeurs  26,  27,  soit,  surtout,  à  l'inté- 
rieur  de  la  cuve  25  où  elle  est  soumise  à  la  pression 
réduite  qui  provoque  son  dégazage  et,  si  sa  composition 
s'y  prête,  sa  décarburation. 
[0026]  Par  rapport  aux  RH  classiques,  la  cuve  25  de 
l'installation  selon  l'invention  peut  avoir  une  capacité 
très  sensiblement  plus  grande.  En  effet,  le  diamètre  de 
son  fond  28  doit  être  au  moins  suffisant  pour  que  la  cuve 
25  repose  sur  le  rebord  23  de  l'enceinte  17,  ce  qui  im- 
plique  que  ce  diamètre  soit  sensiblement  supérieur  à 
celui  de  la  poche  2  (à  moins  qu'on  ne  prolonge  latéra- 

lement  le  fond  28  par  une  collerette,  et  que  ce  soit  cette 
collerette  qui  repose  sur  le  rebord  23  de  l'enceinte  17  ; 
mais  alors  on  se  prive  des  avantages  particuliers  liés  à 
un  diamètre  élevé  de  la  cuve  25  qui  seront  vus  plus  loin). 

s  De  préférence,  une  cloison  en  réfractaire  34,  disposée 
entre  les  orifices  35,  36  par  lesquels  le  métal  liquide  ar- 
rive  dans  la  cuve  25  et  en  repart,  barre  le  fond  de  l'es- 
pace  intérieur  de  la  cuve  25  pour  éviter  qu'une  portion 
importante  du  métal  liquide  1  qui  pénètre  dans  la  cuve 

10  25  par  le  plongeur  ascendant  26  ne  passe  ensuite  di- 
rectement  dans  le  plongeur  descendant  27  après  n'avoir 
séjourné  qu'un  bref  instant  dans  la  cuve  25.  On  réduit 
ainsi  la  dispersion  des  temps  de  séjour  dans  la  cuve  25 
des  différentes  portions  du  métal  liquide  1  .  Cette  cloison 

15  34  peut,  comme  représenté,  avoir  une  hauteur  relative- 
ment  faible,  et  permettre  ainsi  à  l'acier  liquide  1  de  la 
franchir  par  débordement  lorsqu'il  a  atteint  son  niveau 
nominal.  Elle  peut  aussi  être  suffisamment  haute  pour 
partager  la  cuve  25  en  deux  compartiments  ne  commu- 

20  nicant  entre  eux  que  par  des  espaces  libres  ménagés 
entre  la  cloison  34  et  la  paroi  interne  de  la  cuve  25,  et/ 
ou  des  perforations  ménagées  dans  la  cloison  34.  Com- 
me  représenté  sur  la  figure  2c,  de  tels  espaces  libres 
37,  38  et/ou  perforations  peuvent  également  exister 

25  dans  le  cas  où  la  cloison  34  a  une  faible  hauteur. 
[0027]  Si  on  vise  à  ne  laisser  dans  la  poche  2  qu'une 
faible  quantité  d'acier  liquide  1  lorsque  l'installation  est 
en  fonctionnement,  le  courant  de  circulation  de  l'acier 
liquide  1  dans  la  poche  2  y  provoque  une  agitation  très 

30  intense.  Il  n'est  donc  pas  souhaitable  que  du  laitier  se 
trouve  à  la  surface  de  l'acier  liquide  dans  la  poche  2  pen- 
dant  le  traitement,  car  ce  laitier  serait  inévitablement  en- 
traîné  au  sein  de  l'acier  liquide  et  détériorerait  sa  pro- 
preté  inclusionnaire.  Indépendamment  de  cela,  le  laitier 

35  peut  se  déposer  sur  les  parois  de  la  poche  lors  de  la 
descente  du  niveau  de  métal  en  poche.  Pour  ces  rai- 
sons,  il  est  très  conseillé  que  le  laitier  soit  entièrement 
ôté  avant  que  la  poche  ne  soit  mise  dans  l'enceinte  17. 
Une  fois  que  le  traitement  sous  vide  est  terminé,  l'ins- 

40  tallation  est  remise  dans  sa  configuration  initiale  telle 
que  représentée  sur  la  figure  2a.  Mais  avant  de  relever 
la  cuve  25  pour  remettre  la  poche  2  à  l'air  libre  afin  de 
la  transférer,  par  exemple,  vers  l'installation  de  coulée, 
il  est  préférable  de  reconstituer  à  la  surface  de  l'acier 

45  liquide  1  une  couche  de  laitier  synthétique  afin  de  pro- 
téger  immédiatement  le  métal  des  réoxydations  et  reni- 
trurations  atmosphériques  et  de  limiter  ses  pertes  ther- 
miques  par  rayonnement,  lors  des  étapes  ultérieures 
d'élaboration  et  de  coulée.  Cette  couche  de  laitier  syn- 

50  thétique  peut  être  ajoutée,  comme  on  l'a  dit,  à  l'aide  de 
la  trémie  21  et  de  la  goulotte  22.  Si  des  additions  d'élé- 
ments  d'alliage  doivent  être  effectuées  au  sein  de  l'acier 
liquide  1  pendant  le  traitement,  elles  peuvent  l'être  grâ- 
ce  à  cette  même  trémie  ou  d'autres  similaires,  de  pré- 

55  férence  à  un  moment  où  une  quantité  d'acier  liquide  1 
relativement  importante  se  trouve  dans  la  poche  2.  En 
variante,  on  peut  aussi  réaliser  ces  additions  d'éléments 
d'alliage  dans  la  cuve  25  elle-même,  si  elle  est  équipée 
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de  dispositifs  à  cet  effet,  comme  c'est  généralement  le 
cas  des  cuves  de  RH  classiques  5.  On  peut  aussi  dis- 
poser  les  trémies  à  l'extérieur  de  l'enceinte  17,  en  les 
associant  à  des  moyens  de  transport  des  matières  tra- 
versant  la  paroi  de  l'enceinte  17.  Une  telle  disposition  a 
pour  avantage  de  réduire  le  volume  intérieur  nécessaire 
de  l'enceinte  17,  donc  de  diminuer  la  quantité  de  gaz 
qu'il  est  nécessaire  d'y  insuffler  pour  l'inerter  ou  la  met- 
tre  sous  pression. 
[0028]  Comme  il  est  déjà  connu,  pendant  une  partie 
du  traitement  on  peut  également  insuffler  de  l'hydrogè- 
ne  dans  l'acier  liquide  1  ,  que  ce  soit  dans  la  poche  2,  le 
plongeur  ascendant  26  ou  la  cuve  25  à  la  place  d'une 
partie  ou  de  la  totalité  de  l'argon  destiné  à  agiter  le  métal 
liquide  1  et  à  accélérer  la  cinétique  de  décarburation, 
ou  en  plus  de  cet  argon.  L'insufflation  d'hydrogène  dans 
la  poche  2  par  le  bouchon  poreux  14  est  particulière- 
ment  avantageuse  si  on  maintient  une  surpression  dans 
l'enceinte  17  :  cette  surpression  augmente  la  quantité 
d'hydrogène  qui  peut  être  dissoute  dans  l'acier  liquide 
1  avant  son  passage  dans  la  cuve  25,  donc  l'efficacité 
de  l'insufflation  d'hydrogène.  On  peut  aussi  envisager 
de  mélanger  de  l'hydrogène  à  l'argon  d'inertage/sur- 
pression  de  l'enceinte  17,  voire  même  de  réaliser  tem- 
porairement  cet  inertage/surpression  exclusivement  à 
l'hydrogène.  Sachant  que  l'hydrogène  est  un  élément 
indésirable  dans  l'acier  liquide  au  moment  de  sa  coulée, 
l'introduction  d'hydrogène  dans  l'installation  devra  être 
interrompue  avant  la  fin  du  traitement  sous  vide,  afin  de 
donner  à  l'installation  le  temps  de  ramener  la  teneur  en 
hydrogène  de  l'acier  liquide  1  à  un  niveau  acceptable, 
lors  de  la  phase  finale  du  traitement. 
[0029]  Le  premier  avantage  de  l'installation  selon  l'in- 
vention  par  rapport  aux  RH  classiques  est  de  rendre 
sans  conséquences  les  défauts  d'étanchéité  que  l'on 
peut  constater  habituellement  au  niveau  des  plongeurs 
et  de  leurs  connexions  à  la  cuve.  Si  de  tels  défauts  exis- 
tent  sur  l'installation  selon  l'invention,  ils  se  traduisent 
seulement  par  l'aspiration  d'une  partie  de  l'argon  d'iner- 
tage  présent  dans  l'enceinte  17,  et  non  par  l'aspiration 
d'air.  Il  n'y  a  donc  pas  de  pollution  en  oxygène  et  en 
azote  du  métal  liquide  1  par  de  l'air  atmosphérique.  De 
plus,  comme  on  l'a  dit,  l'installation  d'aspiration  30  peut 
être  utilisée  au  mieux  de  ses  capacités,  puisque  tous 
les  gaz  qu'elle  extrait  de  la  cuve  25  soit  résultent  du  dé- 
gazage  de  l'acier  liquide  1  ,  soit  ont  contribué  à  accélérer 
ce  dégazage.  Cet  avantage  ne  peut  qu'être  accru  si,  de 
plus,  on  maintient  l'enceinte  17  sous  une  pression  de 
gaz  d'inertage  élevée. 
[0030]  D'autre  part,  on  a  établi  depuis  peu  que  la  dif- 
férence  de  niveau  entre  le  lieu  d'injection  d'argon  dans 
le  plongeur  ascendant  et  le  fond  28  de  la  cuve  25  est 
un  paramètre  particulièrement  important  pour  le  débit 
de  circulation  du  métal  liquide  1  entre  la  poche  et  la  cu- 
ve.  Ce  débit  est  d'autant  plus  important  que  ladite  diffé- 
rence  de  niveau  est  grande.  L'installation  selon  l'inven- 
tion,  lorsqu'elle  est  équipée  de  plongeurs  26,  27  de 
grande  longueur,  dont  les  extrémités  inférieures  peu- 

vent  être  placées  très  près  du  fond  de  la  poche  2  et  dont 
le  point  d'injection  d'argon  dans  le  plongeur  ascendant 
26  est  situé  très  bas,  permet  d'optimiser  ce  paramètre. 
Par  rapport  à  un  RH  classique  que  l'installation  selon 

s  l'invention  remplacerait,  on  peut  choisir  de  conserver  le 
même  débit  d'argon  insufflé  dans  le  plongeur  ascendant 
26,  et  augmenter  ainsi  le  débit  de  circulation  du  métal 
liquide  1.  On  peut  aussi  choisir  de  conserver  le  même 
débit  de  circulation  du  métal  liquide  1  en  diminuant  le 

10  débit  d'argon  insufflé,  ce  qui  permet  de  diminuer  l'usure 
des  réfractaires  du  plongeur  ascendant  26. 
[0031]  L'autre  avantage  important  de  l'installation  est 
particulièrement  sensible  si  on  maintient  une  forte  sur- 
pression  dans  l'enceinte  1  7  et  si  les  extrémités  inférieu- 

rs  res  des  plongeurs  26,  27  peuvent  être  maintenues  à 
proximité  du  fond  de  la  poche  2  pendant  le  traitement. 
Il  s'agit  de  la  possibilité  qu'à  un  instant  donné  du  traite- 
ment  sous  vide,  une  très  grande  partie  du  métal  liquide 
1  (par  exemple  la  moitié)  se  trouve  dans  la  cuve  25  et 

20  dans  le  plongeur  ascendant  26,  donc  soit  soumise  à  la 
pression  réduite  et  à  l'intense  balayage  gazeux  qui  fa- 
vorisent  les  réactions  de  dégazage  et  de  décarburation. 
Par  rapport  à  un  RH  classique  qui  traiterait  des  poches 
2  identiques  et  dont  la  cuve  ne  pourrait  renfermer  que 

25  1/1  0  à  1/20  de  l'acier  liquide  1  à  traiter,  l'installation  se- 
lon  l'invention  permet  d'augmenter  très  sensiblement  le 
temps  de  séjour  moyen  d'une  portion  donnée  du  métal 
liquide  1  dans  la  cuve  25,  sans  augmenter  la  durée  to- 
tale  du  traitement.  Les  réactions  métallurgiques  liées  au 

30  séjour  du  métal  liquide  dans  la  cuve  25  sous  pression 
réduite  peuvent  donc  être  effectuées  de  façon  plus 
poussée. 
[0032]  D'autre  part,  la  nécessité  d'avoir  une  cuve  25 
de  relativement  fort  diamètre,  de  manière  à  obturer  to- 

35  talement  l'enceinte  17,  a  pour  corollaire  de  procurer  à 
l'acier  liquide  1  présent  dans  la  cuve  25  une  grande  sur- 
face  spécifique  d'exposition  à  la  pression  réduite.  De 
plus,  on  a  la  possibilité  de  multiplier  les  points  d'insuf- 
flation  d'argon  à  l'intérieur  de  la  cuve  25,  notamment  à 

40  travers  son  fond  28.  On  peut  ainsi  créer  pratiquement 
dans  toute  la  cuve  25  d'intenses  projections  de  goutte- 
lettes  de  métal.  Enfin,  on  peut  choisir  d'effectuer  cette 
insufflation  d'argon  de  manière  privilégiée  dans  des  zo- 
nes  relativement  éloignées  de  la  paroi  interne  de  la  cuve 

45  25,  afin  d'éviter  autant  que  possible  que  les  projections 
13  de  métal  liquide  ne  viennent  encrasser  trop  vite  ladite 
paroi  en  formant  une  couche  de  métal  solidifié  1  6.  Si  la 
puissance  de  l'installation  d'aspiration  30  le  permet,  on 
peut  ainsi  augmenter  sensiblement  la  quantité  d'argon 

so  insufflée  dans  la  cuve  sous  vide  par  rapport  à  un  RH 
classique  sans  pour  autant  accélérer  de  manière  into- 
lérable  l'encrassement  des  parois.  Tous  ces  facteurs 
contribuent  à  augmenter  la  surface  réactionnelle  de 
l'acier  liquide  1  dans  la  cuve  25,  ce  qui  est  très  favorable 

55  aux  réactions  de  dégazage  et  de  décarburation  qui  y 
sont  recherchées,  particulièrement  lorsqu'on  a  déjà  at- 
teint  des  teneurs  extrêmement  basses  en  hydrogène, 
azote  ou  carbone.  On  peut  ainsi  atteindre  des  teneurs 
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en  carbone  et  en  azote  dans  le  métal  liquide  extrême- 
ment  basses  en  conservant  la  productivité  habituelle 
des  RH.  Il  est  même  possible  d'obtenir  des  conditions 
cinétiques  permettant  une  véntable  désoxydation  par  le 
carbone  sous  vide,  de  manière  à  parvenir  simultané- 
ment  à  de  très  basses  teneurs  en  carbone  et  en  oxygè- 
ne.  Cela  facilite  considérablement  la  dénitruration,  qui 
n'est  plus  gênée  par  l'oxygène  dissous. 
[0033]  Si  on  confère  aux  plongeurs  26,  27  une  lon- 
gueur  telle  que  leurs  extrémités  inférieures  avoisinent 
le  fond  de  la  poche  2  lorsque  l'installation  est  en  service, 
l'élévateur  19  et  sa  plate-forme  18  permettent  de  maî- 
triser  les  positions  relatives  de  la  poche  2  et  de  la  cuve 
25,  comme  on  l'a  précédemment  décrit.  L'absence  de 
l'élévateur  19  obligerait,  lors  de  la  mise  en  place  de  la 
cuve  25,  à  immerger  immédiatement  les  plongeurs  26, 
27  dans  l'acier  liquide  1  sur  pratiquement  toute  leur  hau- 
teur,  et  le  volume  d'acier  liquide  1  qu'ils  déplaceraient 
provoquerait  un  débordement  de  la  poche  2  si  elle  était 
utilisée  à  sa  capacité  nominale. 
[0034]  Par  rapport  au  document  JP-A-58181818  où 
la  cuve  du  RH  a  une  configuration  classique,  placer  la 
poche  dans  une  enceinte  et  pouvoir  régler  la  profondeur 
d'immersion  des  plongeurs  26,  27  lorsque  l'installation 
est  en  service  permet  d'augmenter  considérablement  le 
diamètre  et  la  capacité  de  la  cuve  25,  et  donc  le  débit 
de  recirculation.  Les  ultra-basses  teneurs  en  carbone 
sont  ainsi  plus  aisément  accessibles. 
[0035]  On  va  donner  à  présent  deux  exemples  de  di- 
mensionnement  d'une  installation  selon  l'invention.  Ils 
sont  applicables  au  cas  où  on  veut  traiter  une  poche  2 
refermant  245  t  d'acier  liquide  1  et  ayant  un  diamètre 
intérieur  moyen  de  3,5  m,  ce  qui  correspond  à  une  sur- 
face  d'environ  10  m2  et  une  hauteur  de  métal  de  3,5  m 
environ.  Dans  les  deux  exemples,  on  vise  à  apporter 
dans  la  cuve  25  mise  sous  vide  une  quantité  de  métal 
telle  qu'elle  y  crée  un  bain  d'une  profondeur  de  0,5  m. 
Le  débit  d'argon  insufflé  dans  le  plongeur  ascendant  26 
est  comparable  à  ce  qui  se  pratique  dans  le  cas  d'un 
traitement  RH  classique  appliqué  à  la  même  poche,  soit 
environ  2,4  Nm3/mn.  Il  assure  une  vitesse  de  circulation 
de  métal  dans  les  plongeurs  26,  27  d'environ  120  t/mn. 
[0036]  Dans  un  premier  exemple,  on  dispose  d'une 
cuve  25  dont  le  diamètre  intérieur  est  de  4,4  m  (ce  qui 
correspond  à  une  surface  de  15  m2)  et  de  plongeurs  de 
longueur  2,45  m  et  de  diamètre  intérieur  0,7  m.  Dans 
ces  conditions,  pour  une  pression  de  l'ordre  de  1  torr 
(1  33  Pa)  dans  la  cuve  25,  il  faut  créer  une  différence  de 
pression  (Penceinte  -  Pcuve)  de  2  bar  (soit  2.105  Pa)  pour 
obtenir  la  dénivellation  Ah  de  2,95  m  nécessaire  à  l'ob- 
tention  de  la  profondeur  de  bain  visée  de  0,5  m  dans  la 
cuve  25.  Elle  correspond  à  une  quantité  de  métal  1  pré- 
sente  dans  la  cuve  25  et  les  plongeurs  26,  27  de  65,5  1. 
[0037]  Dans  un  deuxième  exemple,  on  dispose  d'une 
cuve  25  dont  le  diamètre  intérieur  est  de  6,2  m  (ce  qui 
correspond  à  une  surface  de  30  m2)  et  de  plongeurs  de 
longueur  3,26  m  et  de  diamètre  intérieur  0,7  m.  Dans 
ces  conditions,  pour  une  pression  de  l'ordre  de  1  torr 

(1  33  Pa)  dans  la  cuve  25,  il  faut  créer  une  différence  de 
pression  (Penceinte  -  Pcuve)  de  2,55  bar  (soit  2,55.  1  05  Pa) 
pour  obtenir  la  dénivellation  Ah  de  3,76  m  nécessaire  à 
l'obtention  de  la  profondeur  de  bain  visée  de  0,5  m  dans 

s  la  cuve  25.  Elle  correspond  à  une  quantité  de  métal  1 
présente  dans  la  cuve  25  et  les  plongeurs  26,  27  de 
121,5  t. 
[0038]  Dans  ces  deux  exemples,  on  peut  insuffler  à 
l'intérieur  du  métal  1  se  trouvant  dans  la  cuve  25,  au 

10  moyen  des  tuyères  31  ,  33,  une  quantité  totale  d'argon 
d'environ  20000  Nl/mn  (à  comparer  au  débit  de  l'ordre 
de  5000  Nl/mn  que  pourrait  tolérer  un  RH  classique 
sans  que  ne  s'y  produisent  des  projections  de  métal  ex- 
cessives  sur  les  parois  de  la  cuve). 

15  [0039]  Une  variante  de  l'invention  consiste  à  prévoir 
un  réacteur  métallurgique  similaire  au  précédent,  mais 
qui  ne  comporterait  qu'un  seul  plongeur  connecté  à  la 
cuve.  Il  ressemblerait  donc  à  un  réacteur  de  type  DH. 
La  circulation  continue  du  métal  liquide  entre  la  poche 

20  et  la  cuve  n'étant  pas  possible  dans  ces  conditions 
(sauf,  de  manière  limitée,  par  des  mouvements  de  con- 
vection  naturelle,  suite  au  refroidissement  subi  par  le 
métal  dans  la  cuve),  il  faut  donc  : 

25  -  soit  calculer  la  géométrie  de  l'installation  pour  que 
la  quasi-totalité  du  métal  initialement  présent  dans 
la  poche  se  retrouve  dans  la  cuve  lors  du  traitement, 
de  manière  à  limiter  autant  que  possible  la  quantité 
de  métal  qui  ne  sera  pas  significativement  soumise 

30  au  traitement  sous  vide  ; 
soit  assurer  le  renouvellement  du  métal  dans  la  cu- 
ve,  par  des  réductions  périodiques  de  la  différence 
de  pression  (Penceinte  -  Pcuve),  ou  par  des  éloigne- 
ments  périodiques  de  la  poche  et  de  la  cuve  à  l'aide 

35  du  dispositif  élévateur  de  la  poche. 

[0040]  Si  une  décarburation  très  poussée  du  métal 
est  recherchée,  une  insufflation  d'argon  dans  le  plon- 
geur  est  très  vivement  conseillée,  comme  dans  le  cas 

40  des  DH  classiques. 
[0041]  Une  installation  selon  l'invention  s'insère  dans 
une  chaîne  d'élaboration  simplement  en  se  substituant 
à  une  installation  de  traitement  sous  vide  de  type  RH  ou 
DH  classique  ou  vide  en  cuve,  sans  nécessiter  de  mo- 

45  difier  l'organisation  de  l'aciérie  et  le  schéma  d'élabora- 
tion  général  en  vigueur  pour  les  nuances  d'acier  à  ultra- 
basses  teneurs  en  carbone.  Enfin,  elle  peut  également, 
tout  comme  les  RH  classiques,  traiter  avec  profit 
d'autres  nuances  que  les  aciers  à  ultra-basses  teneurs 

50  en  carbone.  Elles  bénéficieront  de  l'absence  de  pollu- 
tion  du  métal  par  de  l'air  aspiré,  ainsi  que  de  l'augmen- 
tation  du  temps  moyen  d'exposition  à  la  pression  réduite 
et  au  balayage  gazeux  pour  une  durée  de  traitement 
donnée.  Cela  permettra  notamment  soit  d'obtenir  des 

55  déshydrogénations,  dénitrurationsetdésoxydations  par 
le  carbone  plus  poussées  qu'au  moyen  d'un  RH  classi- 
que,  soit,  à  performances  métallurgiques  égales,  de  di- 
minuer  le  temps  de  traitement  de  l'acier  liquide. 

30 
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[0042]  Il  va  de  soi  que  l'installation  qui  a  été  décrite 
peut  être  utilisée  pour  le  traitement  sous  vide  d'autres 
métaux  que  l'acier  liquide. 

Revendications 

1.  Réacteur  métallurgique  de  traitement  sous  pres- 
sion  réduite  d'un  métal  liquide  (1  ),  tel  que  de  l'acier, 
contenu  dans  une  poche  (2),  du  type  comportant 
une  cuve  (25)  connectée  à  une  installation  d'aspi- 
ration  des  gaz  (30)  pouvant  y  maintenir  une  pres- 
sion  réduite  et  deux  plongeurs  (26,  27)  tubulaires 
dont  les  extrémités  supérieures  débouchent  dans 
des  orifices  (35,  36)  ménagés  dans  le  fond  (28)  de 
la  cuve  (25)  et  dont  les  extrémités  inférieures  peu- 
vent  être  immergées  dans  ledit  métal  liquide  (1) 
contenu  dans  ladite  poche  (2),  l'un  desdits  plon- 
geurs  (26),  dit  "plongeur  ascendant",  comportant 
des  moyens  (29)  pour  insuffler  un  gaz  dans  son  es- 
pace  intérieur  dans  le  but  de  créer  un  mouvement 
de  circulation  du  métal  liquide  (1  )  entre  la  poche  (2) 
et  la  cuve  (25)  pendant  ledit  traitement,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  également  une  enceinte  (17) 
munie  de  moyens  (20)  d'insufflation  d'un  gaz  dans 
son  espace  intérieur  adaptés  à  la  création  dans  l'en- 
ceinte  (17)  d'une  pression  supérieure  à  la  pression 
atmosphérique,  et  dans  laquelle  est  placée  la  po- 
che  (2),  le  bord  supérieur  (23)  de  ladite  enceinte 
(17)  étant  prévu  pour  supporter  de  manière  étanche 
le  fond  (28)  de  la  cuve  (25)  pendant  ledit  traitement, 
et  des  moyens  (18,  19)  pour  soulever  la  poche  (2) 
en  direction  de  la  cuve  (25)  pendant  ledit  traitement. 

2.  Réacteur  métallurgique  de  traitement  sous  pres- 
sion  réduite  d'un  métal  liquide,  tel  que  de  l'acier, 
contenu  dans  une  poche,  du  type  comportant  une 
cuve  connectée  à  une  installation  d'aspiration  des 
gaz  pouvant  y  maintenir  une  pression  réduite  et  un 
plongeur  tubulaire  dont  l'extrémité  supérieure  dé- 
bouche  dans  un  orifice  ménagé  dans  le  fond  de  la 
cuve  et  dont  l'extrémité  inférieure  peut  être  immer- 
gée  dans  ledit  métal  liquide  contenu  dans  ladite  po- 
che,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  également 
une  enceinte  munie  de  moyens  d'insufflation  d'un 
gaz  dans  son  espace  intérieur  adaptés  à  la  création 
dans  l'enceinte  d'une  pression  supérieure  à  la  pres- 
sion  atmosphérique,  et  dans  laquelle  est  placée  la 
poche,  le  bord  supérieur  de  ladite  enceinte  étant 
prévu  pour  supporter  de  manière  étanche  le  fond 
de  la  cuve  pendant  ledit  traitement,  et  des  moyens 
pour  soulever  la  poche  en  direction  de  la  cuve  pen- 
dant  ledit  traitement. 

3.  Réacteur  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisé 
en  ce  que  la  cuve  (25)  comporte  des  moyens  (31  , 
32,  33)  d'insufflation  de  gaz  à  l'intérieur  du  métal 
liquide  (1)  qu'elle  renferme. 

4.  Réacteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  de  tels  moyens  d'insufflation  (33)  sont  im- 
plantés  dans  le  fond  de  la  cuve  (25). 

s  5.  Réacteur  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  la  cuve  (25)  comporte  une  cloison  (34)  dis- 
posée  sur  le  fond  de  son  espace  intérieur  entre  les- 
dits  orifices  (35,  36)  ménagés  dans  le  fond  de  la 
cuve  (25)  et  divisant  la  cuve  (25)  en  deux  compar- 

10  timents. 

6.  Réacteur  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  des  espaces  (37,  38)  séparant  la 
cloison  (34)  et  la  paroi  intérieure  de  la  cuve  (25). 

15 
7.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  6,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  l'enceinte  (17)  comporte  des 
moyens  (21  ,  22)  pour  ajouter  des  matières  solides 
à  la  surface  ou  au  sein  du  métal  liquide  (1  )  contenu 

20  dans  la  poche  (2). 

8.  Réacteur  selon  l'une  des  revendications  1  à  7,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  moyens  (20)  d'insufflation 
de  gaz  à  l'intérieur  de  l'enceinte  (17)  peuvent  insuf- 

25  fier  de  l'hydrogène  ou  un  mélange  gazeux  conte- 
nant  de  l'hydrogène. 
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